
EN CAS DE SINISTRE ASSURANCE, CONTACTER : 

122 bis, quai de Tounis BP 90 932 – 31 009 TOULOUSE CEDEX 

 

 par téléphone de France : 05.34.45.31.51  

 par téléphone de l’étranger : 33.5.34.45.31.51 précédé de l’indicatif local d’accès au réseau international  

 par e-mail : sinistre@assurinco.com  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

QUI CONTACTER EN CAS DE SINISTRE ? 
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GARANTIE ANNULATION TOUTES CAUSES JUSTIFIÉES

TABLEAU DES MONTANTS DE GARANTIES ET DE FRANCHISE

Garanties Montant maximum TTC Franchise

Annulation pour motif médical

Annulation causes dénommées

s $OMMAGESGRAVESDANSLESLOCAUXPRIVÏSOU

PROFESSIONNELS

s 6OLDANSLESLOCAUXPRIVÏSOUPROFESSIONNELS

s #ONVOCATIONENTANTQUETÏMOINOUJURÏD�ASSISE

s #ONVOCATIONPOURUNEADOPTIOND�ENFANT

s #ONVOCATIONÌUNEXAMENDERATTRAPAGE

s /BTENTIOND�UNEMPLOIOUD�UNSTAGERÏMUNÏRÏ

s ,ICENCIEMENTÏCONOMIQUE

s -UTATIONPROFESSIONNELLE

s 3UPPRESSIONETMODIlCATIONDESCONGÏSPAYÏS

s $OMMAGESGRAVESAUVÏHICULE��HAVANTLEDÏPART

s 6OLDESPAPIERSD�IDENTITÏ

s #ONTREINDICATIONDEVACCINATION

s !NNULATIOND�UNACCOMPAGNANT�MAXIMUM�	

Annulation Toutes Causes Justifiées

���� €PARPERSONNE

����� €PARÏVÏNEMENT

0ASDE&RANCHISE

&RANCHISE�� €PARPERSONNESAUF

POURLESGARANTIES�

s -UTATIONPROFESSIONNELLE

s 3UPPRESSIONETMODIlCATIONDES

CONGÏSPAYÏS

s 6OLDESPAPIERSD�IDENTITÏ

POURLESQUELLESLAFRANCHISEEST

DE���€PARPERSONNE

&RANCHISEDE���DUMONTANTDES

FRAISD�ANNULATIONAVECUNMINIMUM

DE�� €PARPERSONNEET��� €PAR

DOSSIER

ANNULATION POUR MOTIF MEDICAL
,AGARANTIEVOUSESTACQUISEPOURLESMOTIFSETCIRCONSTANCESÏNUMÏRÏSCIAPRÒS�ÌL�EXCLUSIONDETOUTESLESAUTRES�DANSLALIMITEINDIQUÏEAU4ABLEAUDES

'ARANTIES�

Maladie grave, accident corporel grave ou décès, Y COMPRIS LES SUITES� SÏQUELLES� COMPLICATIONS OU AGGRAVATIOND�UNEMALADIE OUD�UN ACCIDENT�
CONSTATÏSAVANTLASOUSCRIPTIONDEVOTREVOYAGEDE�

s VOUSMÐME�

s UNMEMBREDEVOTREFAMILLE�

s DETOUTEPERSONNEVIVANTHABITUELLEMENTSOUSVOTRETOIT�

s DELAPERSONNECHARGÏEDELAGARDEDEVOSENFANTSMINEURSOUHANDICAPÏSDÏSIGNÏELORSDELASOUSCRIPTION�

Complications de grossesse jusqu’à la 28ème semaine :

s ETQUIENTRAÔNENTLACESSATIONABSOLUEDETOUTEACTIVITÏPROFESSIONNELLEOUAUTREETSOUSRÏSERVEQU�AUMOMENTDUDÏPART�VOUSNESOYEZPASENCEINTEDE

PLUSDE�MOISOU�

s SILANATUREMÐMEDUVOYAGEESTINCOMPATIBLEAVECL�ÏTATDEGROSSESSE�SOUSRÏSERVEQUEVOUSN�AYEZPASCONNAISSANCEDEVOTREÏTATAUMOMENTDE

VOTREINSCRIPTION�

Il vous appartient d’établir la réalité de la situation ouvrant droit à nos prestations, aussi nous réservons-nous le droit de refuser votre 
demande, sur avis de nos médecins, si les informations fournies ne prouvent pas la matérialité des faits.

ANNULATION CAUSES DENOMMEES : avec franchise de 30 € / personne
,AGARANTIEVOUSESTÏGALEMENTACQUISEPOUR LESMOTIFSETCIRCONSTANCESÏNUMÏRÏSCIAPRÒS�Ì L�EXCLUSIONDETOUTESLESAUTRES�DANSLA LIMITE INDIQUÏEAU

4ABLEAUDE'ARANTIES�

s Dommages matériels gravesNÏCESSITANTIMPÏRATIVEMENTVOTREPRÏSENCELEJOURDUDÏPARTPRÏVUPOURPRENDRELESMESURESCONSERVATOIRESNÏCESSAIRES�

CONSÏCUTIFSÌUNINCENDIE�ÌUNDÏGÊTDESEAUXOUÌDESÏLÏMENTSNATURELSETATTEIGNANTÌPLUSDE���VOSLOCAUXPRIVÏSOUPROFESSIONNELS�

s Vol dans les locaux privés ou professionnels, NÏCESSITANTIMPÏRATIVEMENTVOTREPRÏSENCELEJOURDUDÏPART�ÌCONDITIONQU�ILSESOITPRODUITDANSLES��

HEURESPRÏCÏDANTLEDÏPARTENVOYAGE�

s Votre convocation en tant que témoin ou juré d’assise PENDANTLADURÏEDEVOTRESÏJOURASSURÏ�ETSOUSRÏSERVEQUELACONVOCATIONN�AITPASÏTÏ

CONNUEAUMOMENTDELASOUSCRIPTIONDU#ONTRAT�

s Votre convocation pour une adoption d’enfant PENDANTLADURÏEDEVOTRESÏJOURASSURÏ�ETSOUSRÏSERVEQUELACONVOCATIONN�AITPASÏTÏCONNUEAU

MOMENTDELASOUSCRIPTIONDU#ONTRAT�

s Votre convocation,ÌUNEDATESESITUANTPENDANTLADURÏEDEVOTREVOYAGE�ÌUNEXAMENDERATTRAPAGEENCASD�ÏTUDESSUPÏRIEURESSOUSRÏSERVEQUE

L�ÏCHECÌL�EXAMENN�AITPASÏTÏCONNUAUMOMENTDELASOUSCRIPTIONDUPRÏSENT#ONTRAT�

s L’obtention d’un emploi salarié ou d’un stage rémunéré, PRENANTEFFETAVANTOUPENDANTLESDATESPRÏVUESPOURVOTREVOYAGE�ALORSQUEVOUSÏTIEZ

INSCRITÌ0ÙLE%MPLOI�ÌCONDITIONQU�ILNES�AGISSEPASD�UNCASDEPROLONGATION�DERENOUVELLEMENTOUDEMODIlCATIONDETYPEDECONTRATNID�UNEMISSION

FOURNIEPARUNEENTREPRISEDETRAVAILTEMPORAIRE�

s Votre licenciement économique OU CELUI DE VOTRE CONJOINT DE DROIT OU DE FAIT� Ì CONDITION QUE LA PROCÏDURE N�AIT PAS ÏTÏ ENGAGÏE AU JOUR DE LA

SOUSCRIPTIONDUPRÏSENT#ONTRATET�OUQUEVOUSN�AYEZPASEUCONNAISSANCEDELADATEDEL�ÏVÏNEMENTAUMOMENTDELASOUSCRIPTIONDUCONTRAT�

s Dommages graves à votre véhiculeSURVENANTDANSLES��HEURESPRÏCÏDANTLEDÏPART�ETDANSLAMESUREOáCELUICINEPEUTPLUSÐTREUTILISÏPOURVOUS

RENDRESURLELIEUDESÏJOUR�VOTREPOINTDEDÏPART�
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s Une contre-indication de vaccination,DESSUITESDEVACCINATION�OUUNE IMPOSSIBILITÏMÏDICALEDESUIVREUNTRAITEMENTPRÏVENTIFNÏCESSAIREPOUR LA

DESTINATIONCHOISIEPOURVOTREVOYAGE�

s L’annulation pour un motif garanti D�UNEOUPLUSIEURSPERSONNESINSCRITESENMÐMETEMPSQUEVOUS�-AXIMUM�	ETASSURÏESAUTITREDUPRÏSENTCONTRAT�

3IVOUSDÏSIREZEFFECTUERLEVOYAGESEUL�ILESTTENUCOMPTEDESFRAISSUPPLÏMENTAIRES�SANSQUENOTREREMBOURSEMENTPUISSEEXCÏDERLEMONTANTDßEN

CASD�ANNULATIONÌLADATEDEL�ÏVÏNEMENT�

ANNULATION CAUSES DENOMMEES : avec franchise de 100 € / personne
s Votre mutation professionnelle,NONDISCIPLINAIRE�IMPOSÏEPARVOTREEMPLOYEUR�VOUSOBLIGEANTÌDÏMÏNAGERPENDANTLADURÏEDEVOTRESÏJOURASSURÏOU

DANSLES�JOURSPRÏCÏDENTSVOTREDÏPARTETSOUSRÏSERVEQUELAMUTATIONN�AITPASÏTÏCONNUEAUMOMENTDELASOUSCRIPTIONDU#ONTRAT�#ETTEGARANTIE

ESTACCORDÏEAUXCOLLABORATEURSSALARIÏS�ÌL�EXCLUSIONDESMEMBRESD�UNEPROFESSIONLIBÏRALE�DESDIRIGEANTS�DESREPRÏSENTANTSLÏGAUXD�ENTREPRISE�DES

TRAVAILLEURSINDÏPENDANTS�DESARTISANSETDESINTERMITTENTSDUSPECTACLE�

s La suppression ou la modification de la date de vos congés payés par votre employeur.#ETTEGARANTIEESTACCORDÏEAUXCOLLABORATEURSSALARIÏS�Ì

L�EXCLUSIONDESMEMBRESD�UNEPROFESSIONLIBÏRALE�DESDIRIGEANTS�DESREPRÏSENTANTSLÏGAUXD�ENTREPRISE�DESTRAVAILLEURSINDÏPENDANTS�DESARTISANSET

DESINTERMITTENTSDUSPECTACLE�#ESCONGÏS�CORRESPONDANTÌUNDROITACQUIS�DOIVENTAVOIRFAITL�OBJETD�UNACCORDPRÏALABLEDELAPARTDEL�EMPLOYEUR�

s Le vol, dans les 4 jours précédant votre départ, de vos papiers d’identité (passeport, carte d’identité) indispensables au(x) passage(s) en douane 

prévu(s)AUCOURSDEVOTREVOYAGE�SOUSRÏSERVEQU�UNEDÏCLARATIONDEVOLAITÏTÏEFFECTUÏEDANSLESPLUSBREFSDÏLAISAUPRÒSDESAUTORITÏSDEPOLICELES

PLUSPROCHES�

ANNULATION TOUTES CAUSES JUSTIFIÉES : avec franchise de 10% du montant des frais d’annulation (minimum 50 € / pers 
et 150 € / dossier)
,AGARANTIEVOUSESTÏGALEMENTACQUISE�DANSLALIMITEINDIQUÏEAU4ABLEAUDE'ARANTIES�POURtout autre événement aléatoire, quel qu’il soit, constituant 
un obstacle immédiat, réel et sérieux�EMPÐCHANTVOTREDÏPARTET�OUL�EXERCICEDESACTIVITÏSPRÏVUESPENDANTVOTRESÏJOUR�0ARÏVÏNEMENTALÏATOIRE�ON
ENTENDTOUTECIRCONSTANCESOUDAINE�IMPRÏVISIBLEETINDÏPENDANTEDELAVOLONTÏDEL�ASSURÏJUSTIlANTL�ANNULATIONDUVOYAGE�,�ÏVÏNEMENTALÏATOIREDOITAVOIRUN

LIENDECAUSALITÏDIRECTAVECL�IMPOSSIBILITÏDEPARTIR�

Annulation pour un motif garanti D�UNEOUPLUSIEURSPERSONNESINSCRITESENMÐMETEMPSQUEVOUS�-AXIMUM�PERSONNES	ETASSURÏESAUTITREDUPRÏSENT
CONTRAT�3IVOUSDÏSIREZEFFECTUERLEVOYAGESEUL�ILESTTENUCOMPTEDESFRAISSUPPLÏMENTAIRES�SANSQUENOTREREMBOURSEMENTPUISSEEXCÏDERLEMONTANTDß

ENCASD�ANNULATIONÌLADATEDEL�ÏVÏNEMENT�

LE MONTANT DE LA GARANTIE
,�INDEMNITÏVERSÏEENAPPLICATIONDUPRÏSENT#ONTRATNEPEUTENAUCUNCASDÏPASSERLEPRIXDUVOYAGEDÏCLARÏLORSDELASOUSCRIPTIONDUPRÏSENT#ONTRATETDANS

LESLIMITESPRÏVUESAU4ABLEAUDES'ARANTIES�

.OUSVOUSREMBOURSONSLEMONTANTDESFRAISD�ANNULATIONFACTURÏSSELONLESCONDITIONSDUBARÒMED�ANNULATIONÏNUMÏRÏDANSLESCONDITIONSGÏNÏRALESDE

L�AGENCEDEVOYAGE�

,ESFRAISDEDOSSIERDEMOINSDE��EUROS�DEPOURBOIRE�DEVISAAINSIQUELAPRIMEVERSÏEENCONTREPARTIEDELASOUSCRIPTIONDUPRÏSENTCONTRATNESONTPAS

REMBOURSABLES�

DANS QUEL DELAI VOUS DEVEZ DECLARER LE SINISTRE ?
Deux étapes :

1/ $ÒSLAPREMIÒREMANIFESTATIONDELAMALADIEOUDÒSLACONNAISSANCEDEL�ÏVÏNEMENTENTRAÔNANTLAGARANTIE�VOUSDEVEZAVISER IMMEDIATEMENT votre 
agence de voyages.

2/ $�AUTREPART�VOUSDEVEZDÏCLARERLESINISTREAUPRÒSD�!3352).#/�DANSLESCINQJOURSOUVRÏSSUIVANTL�ÏVÏNEMENTENTRAÔNANTLAGARANTIE�

QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ?

Votre déclaration de sinistre écrite doit être accompagnée :
s ENCASDEMALADIEOUD�ACCIDENT�D�UNCERTIlCATMÏDICALET�OUUNBULLETINADMINISTRATIFD�HOSPITALISATIONPRÏCISANT L�ORIGINE� LANATURE� LAGRAVITÏET LES

CONSÏQUENCESPRÏVISIBLESDELAMALADIEOUDEL�ACCIDENT�

s ENCASDEDÏCÒS�D�UNCERTIlCATETDELAlCHED�ÏTATCIVIL�

s DANSLESAUTRESCAS�DETOUTACCUSÏJUSTIlANTLEMOTIFDEVOTREANNULATION�

Vous devrez communiquer à ASSURINCO, les documents et renseignements médicaux nécessaires à l’instruction de votre dossier, au 
moyen de l’enveloppe « Service Médical » pré-imprimée, que nous vous adresserons dès réception de la déclaration de sinistre, ainsi que le 
questionnaire médical à faire remplir par votre médecin.

Si vous ne détenez pas ces documents ou renseignements, vous devrez vous les faire communiquer par votre médecin traitant et les adresser 
au moyen de l’enveloppe pré-imprimée visée ci-dessus, à ASSURINCO.

Vous devrez également transmettre tous renseignements ou documents qui vous seront demandés afin de justifier le motif de votre annulation, 
et notamment :
s TOUTESLESPHOTOCOPIESDESORDONNANCESPRESCRIVANTDESMÏDICAMENTS�DESANALYSESOUEXAMENSAINSIQUETOUSDOCUMENTSJUSTIlANTDELEURDÏLIVRANCE

OUEXÏCUTION�ETNOTAMMENTLESFEUILLESDEMALADIECOMPORTANT�POURLESMÏDICAMENTSPRESCRITS�LACOPIEDESVIGNETTESCORRESPONDANTES�

s LESDÏCOMPTESDELA3ÏCURITÏ3OCIALEOUDETOUTAUTREORGANISMESIMILAIRE�RELATIFSAUREMBOURSEMENTDESFRAISDETRAITEMENTETAUPAIEMENTDESINDEMNITÏS

JOURNALIÒRES�

s L�ORIGINALDELAFACTUREACQUITTÏEDUDÏBITQUEVOUSDEVEZÐTRETENUDEVERSERÌL�AGENCEDEVOYAGESOUQUECEDERNIERCONSERVE�

s LENUMÏRODEVOTRECONTRATD�ASSURANCE�

s LEBULLETIND�INSCRIPTIONDÏLIVRÏPARL�AGENCEDEVOYAGES�
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Si vous annulez le voyage ultérieurement auprès de votre agence de voyages, nous ne vous rembourserons les frais d’annulation qu’à compter 
de la date de la contre-indication constatée par une autorité compétente, conformément au barème d’annulation figurant dans les conditions 
particulières de vente de l’agence de voyages.



s ENCASD�ACCIDENT�VOUSDEVREZENPRÏCISERLESCAUSESETCIRCONSTANCESETNOUSFOURNIRLESNOMSETL�ADRESSEDESRESPONSABLES�AINSIQUE�LECASÏCHÏANT�

DESTÏMOINS�

s ETTOUTAUTREDOCUMENTNÏCESSAIRE�

En outre, il est expressément convenu que vous acceptez par avance le principe d’un contrôle de la part de notre médecin-conseil. Dès lors, 
si vous vous y opposez sans motif légitime, vous perdrez vos droits à garantie. 

CE QUE NOUS EXCLUONS
La garantie Annulation ne couvre pas l’impossibilité de partir liée à l’organisation matérielle aux conditions d’hébergement ou de sécurité de la 
destination.

Outre les exclusions générales, communes à l’ensemble des garanties, sont également exclus :

s Un événement, une maladie ou un accident ayant fait l’objet d’une première constatation, d’une rechute, d’une aggravation ou d’une 
hospitalisation entre la date d’achat du séjour et la date de souscription du contrat d’assurance,

s Toute circonstance ne nuisant qu’au simple agrément,

s La grossesse y compris ses complications au-delà de la 28ème semaine et dans tous les cas, l’interruption volontaire de grossesse, 
l’accouchement, les fécondations in vitro et leurs conséquences,

s L’oubli de vaccination,

s La défaillance de toute nature, y compris financière, du transporteur rendant impossible l’exécution de ses obligations contractuelles,

s Le défaut ou l’excès d’enneigement,

s Tout événement médical dont le diagnostic, les symptômes ou la cause de ceux-ci sont de nature psychique, psychologique ou psychiatrique, 
et qui n’a pas donné lieu à une hospitalisation supérieure à 3 jours consécutifs ultérieurement à la souscription du présent Contrat,

s La pollution, la situation sanitaire locale, les catastrophes naturelles faisant l’objet de la procédure visée par la loi N° 82.600 du 13 juillet 1982 
ainsi que leurs conséquences, les événements météorologiques ou climatiques, 

s Les conséquences de procédures pénales dont vous faites l’objet,

s L’absence d’aléa,

s D’un acte intentionnel et/ou répréhensible par la Loi, les conséquences des états alcooliques et la consommation de drogues, de toute 
substance stupéfiante mentionnée au Code de la Santé Publique, de médicaments et traitements non prescrits par un médecin,

s Du simple fait que la destination géographique du voyage est déconseillée par le Ministère des Affaires Etrangères français ;

s D’un acte de négligence de votre part ;

s De tout événement dont la responsabilité pourrait incomber à l’agence de voyage en application du Code du tourisme en vigueur ;

s La non-présentation, pour quelque cause que ce soit, de documents indispensables au séjour, tels que passeport, carte d’identité, visa, titres 
de transport, carnet de vaccination sauf en cas de vol dans les 4 jours précédant le départ.
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Pour tout sinistre assurance, contactez ASSURINCO 

Par mail : sinistre@assurinco.com 

Par téléphone de France : 05.34.45.31.51  

Par téléphone de l’étranger : +33.5.34.45.31.51 précédé de l’indicatif local d’accès au réseau international 

Du Lundi au jeudi de 14h00 à 18h00  

Le vendredi de 14h00 à 17h00 

 

ASSURINCO  

122 bis, quai de Tounis BP 90 932 - 31 009 TOULOUSE CEDEX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dispositions générales valables pour toutes souscriptions à compter du 1er Juin 2020 

GARANTIES SPECIALES EPIDEMIES ET PANDEMIES 

VALABLES EN EXTENSION DE VOTRE CONTRAT N°4637 



TABLEAU DES MONTANTS DE GARANTIES 
ANNULATION Montants maximum couverts 
Annulation pour maladie déclarée dans le mois précédant le départ en 
cas d’épidémie ou de pandémie 

8 000 € / personne 
40 000 € / événement 

Franchise : Aucune 

Annulation dans le cas où l’Assuré est désigné « cas contact » dans les 14 
jours précédant le départ 

Annulation pour refus d’embarquement suite à prise de température ou 
au résultat positif d’un test PCR et/ou antigénique à votre arrivée à 
l’aéroport de départ 

Annulation en cas d’absence de vaccination 

 

 
DEFINITIONS 

 

EPIDEMIE : Incidence anormalement élevée d’une maladie pendant une période donnée et dans une région donnée. 

 
PANDEMIE : Epidémie qui se développe sur un vaste territoire, en dépassant les frontières et qualifiée de pandémie par l’Organisation 
Mondiale de la Santé (OMS) et/ou par les autorités publiques locales compétentes du pays où le sinistre s’est produit. 
 
MALADIE : Altération soudaine et imprévisible de la santé constatée par une autorité médicale compétente. 
 
MALADIE GRAVE : Altération soudaine et imprévisible de la santé constatée par une autorité médicale compétente entraînant la 
délivrance d’une ordonnance de prise de médicaments au profit du malade et impliquant la cessation de toute activité professionnelle 
ou autre. 
 
QUARANTAINE : Isolement de la personne, en cas de suspicion de maladie ou de maladie avérée, décidée par une autorité 
compétente locale, en vue d’éviter un risque de propagation de ladite maladie dans un contexte d’épidémie ou de pandémie.  
 
 

DESCRIPTIF DES GARANTIES 
 

1/ ANNULATION 
 
ANNULATION POUR MALADIE DECLAREE DANS LE MOIS PRECEDANT LE DEPART EN CAS D’EPIDEMIE OU DE PANDEMIE 

 
La garantie vous est acquise pour les motifs et circonstances énumérés ci-après à l’exclusion de toutes les autres, dans la limite 
indiquée au Tableau des Garanties : 

Maladie grave (y compris maladie grave suite à épidémie ou pandémie déclarée dans les 30 jours précédant le départ), Accident  
corporel grave ou décès, constatés avant la souscription de votre voyage de : 

 

• Vous-même, votre conjoint de droit ou de fait, vos ascendants ou descendants (tout degré), votre tuteur ou toute personne 
vivant habituellement sous votre toit, 

• Vos frères, sœurs, y compris les enfants du conjoint ou partenaire concubin d’un de vos ascendants directs, beaux-frères, belles-
sœurs, gendres, belles filles, beaux-pères, belles-mères, 

• Votre remplaçant professionnel désigné lors de la souscription, 

• La personne désignée lors de la souscription du présent contrat, chargée pendant votre voyage, de garder ou d'accompagner en 
vacances, vos enfants mineurs, ou la personne handicapée vivant sous votre toit, à condition qu'il y ait hospitalisation de plus de 
48 heures ou décès. 

 
ANNULATION SI L’ASSURE EST DECLARE « CAS CONTACT » dans les 14 jours précédant le départ 
 
Vous devrez fournir un justificatif émis par la CPAM ou l’ARS vous déclarant « cas contact ». En l’absence de ces justificatifs, aucune 
indemnisation ne sera possible. 

 
ANNULATION POUR REFUS D’EMBARQUEMENT SUITE A PRISE DE TEMPERATURE 

 
Refus d’embarquement suite à une prise de température de l’Assuré, ou suite au résultat positif de l’Assuré d’un test PCR et/ou 
antigénique à son arrivée à l’aéroport de départ. (Un justificatif émis par la compagnie de transport vous ayant refusée 
l’embarquement, ou par les autorités sanitaires, devra impérativement nous être transmis ; en l’absence de ce justificatif, aucune 
indemnisation ne sera possible). 



 
ABSENCE DE VACCINATION CONTRE LE COVID 19 

• dans le cas où, au moment de la souscription du présent contrat, le pays de destination n’imposait pas un vaccin et qu’au moment 
où celui-ci l’impose, vous n’avez plus le temps de procéder au vaccin vous permettant de voyager. 

• une contre-indication de vaccination, des suites de vaccination, ou une impossibilité médicale de suivre un traitement préventif 
nécessaire pour la destination choisie pour votre voyage. 

 
Il vous appartient d’établir la réalité de la situation ouvrant droit à nos prestations, aussi nous réservons-nous le droit de refuser 
votre demande, sur avis de nos médecins, si les informations fournies ne prouvent pas la matérialité des faits. 
 
 
DANS QUEL DELAI VOUS DEVEZ DECLARER LE SINISTRE ? 
 
Deux étapes 

1/ Dès la première manifestation de la maladie, vous devez aviser IMMEDIATEMENT votre agence de voyages. 
 

Si vous annulez le voyage ultérieurement auprès de votre agence de voyages, nous ne vous rembourserons les frais d'annulation 
qu'à compter de la date de la contre-indication constatée par une autorité compétente, conformément au barème d'annulation 
figurant dans les conditions particulières de vente de l’agence de voyages. 

 
2/ D’autre part, vous devez déclarer le sinistre auprès d’ASSURINCO, dans les cinq jours ouvrés suivant l'événement entraînant la 
garantie.  
 
 
QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ? 
 
 
Votre déclaration de sinistre écrite doit être accompagnée : 

• D’un certificat médical et/ou un bulletin administratif d’hospitalisation précisant l'origine, la nature, la gravité et les 
conséquences prévisibles de la maladie, 

 
Vous devrez communiquer à ASSURINCO, les documents et renseignements médicaux nécessaires à l’instruction de votre dossier, 
ainsi que le questionnaire médical à faire remplir par votre médecin. 
Vous devrez également transmettre tous renseignements ou documents qui vous seront demandés afin de justifier le motif de 
votre annulation, et notamment : 

• Toutes les photocopies des ordonnances prescrivant des médicaments, des analyses ou examens ainsi que tous documents 
justifiant de leur délivrance ou exécution, et notamment les feuilles de maladie comportant, pour les médicaments prescrits, la 
copie des vignettes correspondantes. 

• Les décomptes de la Sécurité Sociale ou de tout autre organisme similaire, relatifs au remboursement des frais de traitement et 
au paiement des indemnités journalières, 

• L’original de la facture acquittée du débit que vous devez être tenu de verser à l’agence de voyages ou que ce dernier conserve, 

• Le numéro de votre contrat d'assurance, 

• Le bulletin d’inscription délivré par l'agence de voyages, 

• En cas d'accident, vous devrez en préciser les causes et circonstances et nous fournir les noms et l'adresse des responsables, 
ainsi que, le cas échéant, des témoins, 

• En cas de refus d’embarquement : un justificatif émis par la compagnie de transport vous ayant refusée l’embarquement, ou par 
les autorités sanitaires; en l’absence de ce justificatif, aucune indemnisation ne sera possible, 

• Et tout autre document nécessaire. 
 
En outre, il est expressément convenu que vous acceptez par avance le principe d'un contrôle de la part de notre médecin-conseil. 
Dès lors, si vous vous y opposez sans motif légitime, vous perdrez vos droits à garantie.  
 
 

CE QUE NOUS EXCLUONS DE LA GARANTIE ANNULATION EXTENSION EPIDEMIE OU PANDEMIE 
 
La garantie Annulation ne couvre pas l’impossibilité de partir liée à la fermeture des frontières, l’organisation matérielle, aux 
conditions d’hébergement ou de sécurité de la destination. 
Outre les exclusions communes à l’ensemble des garanties sont également exclus : 

• Un événement, une maladie ou un accident ayant fait l’objet d’une première constatation, d’une rechute, d’une aggravation 
ou d’une hospitalisation entre la date d’achat du séjour et la date de souscription du contrat d’assurance, 

• Toute circonstance ne nuisant qu’au simple agrément, 



• La grossesse y compris ses complications au-delà de la 28ème semaine et dans tous les cas, l’interruption volontaire de 
grossesse, l’accouchement, les fécondations in vitro et leurs conséquences, 

• L'oubli de vaccination, 

• La défaillance de toute nature, y compris financière, du transporteur rendant impossible l’exécution de ses obligations 
contractuelles, 

• Le défaut ou l’excès d’enneigement, 

• Tout événement médical dont le diagnostic, les symptômes ou la cause de ceux-ci sont de nature psychique, psychologique 
ou psychiatrique, et qui n’a pas donné lieu à une hospitalisation supérieure à 3 jours consécutifs ultérieurement à la 
souscription du présent Contrat, 

• La pollution, la situation sanitaire locale, les catastrophes naturelles faisant l'objet de la procédure visée par la loi N° 82.600 
du 13 juillet 1982 ainsi que leurs conséquences, les événements météorologiques ou climatiques,  

• Les conséquences de procédures pénales dont vous faites l'objet, 

• Tout autre événement survenu entre la date de souscription au contrat d’assurance et la date de départ de votre voyage  

• Tout événement survenu entre la date de souscription au voyage et la date de souscription au contrat d’assurance. 

• L’absence d’aléa, 

• D’un acte intentionnel et/ou répréhensible par la Loi, les conséquences des états alcooliques et la consommation de drogues, 
de toute substance stupéfiante mentionnée au Code de la Santé Publique, de médicaments et traitements non prescrits par 
un médecin, 

• Du simple fait que la destination géographique du voyage est déconseillée par le Ministère des Affaires Etrangères français, 

• D’un acte de négligence de votre part, 

• De tout événement dont la responsabilité pourrait incomber à l’agence de voyage en application du Code du tourisme  en 
vigueur, 

• La non-présentation, pour quelque cause que ce soit, de documents indispensables au séjour, tels que passeport, carte 
d’identité, visa, titres de transport, carnet de vaccination sauf en cas de vol, dans les 48 heures précédant le départ, du 
passeport ou carte d’identité. 

 
LES EXCLUSIONS GENERALES EXTENSION EPIDEMIE OU PANDEMIE 
 

Ne donnent pas lieu à notre intervention : 

• Les prestations qui n’ont pas été demandées en cours de voyage ou qui n’ont pas été organisées par nos soins, ou en accord 
avec nous, ne donnent pas droit, a posteriori, à un remboursement ou à une indemnisation, 

• Les frais de restauration, hôtel, sauf ceux précisés dans le texte des garanties, 

• Les dommages provoqués intentionnellement par l’Assuré et ceux résultant de sa participation à un crime, à un délit ou à une 
rixe, sauf en cas de légitime défense, 

• Le montant des condamnations et leurs conséquences, 

• L’usage de stupéfiants ou drogues non prescrits médicalement, 

• L’état d’imprégnation alcoolique, 

• Les frais de douane, 

• La participation en tant que concurrent à un sport de compétition ou à un rallye donnant droit à un classement national ou 
international qui est organisé par une fédération sportive pour laquelle une licence est délivrée ainsi que l’entraînement en  
vue de ces compétitions, 

• La pratique, à titre professionnel, de tout sport, 

• La participation à des compétitions ou à des épreuves d’endurance ou de vitesse et à leurs essais préparatoires, à bord de 
tout engin de locomotion terrestre, nautique ou aérien, 

• Les conséquences du non-respect des règles de sécurité reconnues liées à la pratique de toute activité sportive de loisirs, 

• Les frais engagés après le retour du voyage ou l’expiration de la garantie, 

• Les accidents résultants de votre participation, même à titre d’amateur aux sports suivants : sports mécaniques (quel que soit 
le véhicule à moteur utilisé), sports aériens, alpinisme de haute montagne, bobsleigh, chasse aux animaux dangereux, hockey 
sur glace, skeleton, sports de combat, spéléologie, sports de neige comportant un classement international, national ou 
régional, 

• L’inobservation volontaire de la réglementation du pays visité ou de la pratique d’activités non autorisées par les autorités  
locales, 

• Les interdictions officielles, de saisies ou de contraintes par la force publique, 

• L’utilisation par l’Assuré d’appareils de navigation aérienne, 

• L’utilisation d’engins de guerre, explosifs et armes à feu, 

• Les dommages résultant d’une faute intentionnelle ou dolosive de l’Assuré conformément à l’article L.113-1 du Code des 
Assurances, 

• Le suicide et la tentative de suicide, 

• Les épidémies (sauf stipulation contraire dans la garantie), pollutions, catastrophes naturelles, 

• La guerre civile ou étrangère, émeutes, grèves, mouvements populaires, actes de terrorisme, prise d’otage,  

• La désintégration du noyau atomique ou toute irradiation provenant d’une source d’énergie présentant un caractère de 
radioactivité. 
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES
DEFINITIONS
Nous, l’Assureur
0OURLESGARANTIESD�!SSISTANCEETD�!SSURANCEHORS2ESPONSABILITÏ#IVILE6IE0RIVÏEÌL�%TRANGERET)NDIVIDUELLE!CCIDENTS�L�!SSUREUREST-545!)$%!33)34!.#%n

����AVENUEDES&RÒRES,UMIÒREn�����"RYSUR-ARNE#EDEXn3�!�AUCAPITALDE����������€ENTIÒREMENTVERSÏn%NTREPRISERÏGIEPARLE#ODEDES!SSURANCES2#3

���������#RÏTEILn46!&2���������������

0OURLESGARANTIES2ESPONSABILITÏ#IVILE6IE0RIVÏEÌL�%TRANGERET)NDIVIDUELLE!CCIDENTSDONTLENUMÏRODEPOLICEEST�����������L�!SSUREUREST'2/50!-!$�/#��

RUEDE6IDAILHAN#3�����n�����"!,-!#EDEX�#AISSE2ÏGIONALED�!SSURANCES-UTUELLES!GRICOLESD�/Cn���������2#34OULOUSE�

Accident corporel grave
!LTÏRATIONBRUTALEDELASANTÏPROVENANTDEL�ACTIONSOUDAINED�UNECAUSEEXTÏRIEURENONINTENTIONNELLEDELAPARTDELAVICTIMECONSTATÏEPARUNEAUTORITÏMÏDICALE

COMPÏTENTEENTRAÔNANTLADÏLIVRANCED�UNEORDONNANCEDEPRISEDEMÏDICAMENTSAUPROlTDUMALADEETIMPLIQUANTLACESSATIONDETOUTEACTIVITÏPROFESSIONNELLEOU

AUTRE�

Assuré
3ONTCONSIDÏRÏESCOMME!SSURÏS�LESPERSONNESPHYSIQUESVOYAGEANTPARL�INTERMÏDIAIREDU3OUSCRIPTEURETAYANTSOUSCRITLEPRÏSENTCONTRAT�CIAPRÒSDÏSIGNÏESPAR

LETERMEi6OUSw�

Assuré (Garantie Responsabilité Civile Vie Privée à l’Etranger et Individuelle Accidents)
#ESPERSONNESDOIVENTÐTREDOMICILIÏESEN&RANCECONTINENTALEOU$ÏPARTEMENTD�/UTRE-ERETAVOIRADHÏRÏÌLAPRÏSENTEPOLICEPARUNTOUROPÏRATEUROUUNEAGENCE

DEVOYAGE

Attentat
4OUTACTEDEVIOLENCE�CONSTITUANTUNEATTAQUECRIMINELLEOUILLÏGALEINTERVENUCONTREDESPERSONNESET�OUDESBIENSDANSLEPAYSDANSLEQUELVOUSSÏJOURNEZ�AYANT

POURBUTDETROUBLERGRAVEMENTL�ORDREPUBLICPARL�INTIMIDATIONETLATERREURETFAISANTL�OBJETD�UNEMÏDIATISATION�

#EThATTENTATvDEVRAÐTRERECENSÏPARLE-INISTÒREDESAFFAIRESÏTRANGÒRESFRAN AISOULEMINISTÒREDEL�INTÏRIEUR�

3IPLUSIEURSATTENTATSONTLIEULEMÐMEJOUR�DANSLEMÐMEPAYS�ETSILESAUTORITÏSLECONSIDÒRENTCOMMEUNESEULEETMÐMEACTIONCOORDONNÏE�CETÏVÒNEMENTSERA

CONSIDÏRÏCOMMEÏTANTUNSEULETMÐMEÏVÒNEMENT�

Bagages
,ESSACSDEVOYAGE�LESVALISES�LESMALLESETLEURCONTENU�ÌL�EXCLUSIONDESEFFETSVESTIMENTAIRESQUEVOUSPORTEZ�

Catastrophe naturelle
)NTENSITÏANORMALED�UNAGENTNATURELNEPROVENANTPASD�UNEINTERVENTIONHUMAINE�0HÏNOMÒNE�TELQU�UNTREMBLEMENTDETERRE�UNEÏRUPTIONVOLCANIQUE�UNRAZDE

MARÏE�UNEINONDATIONOUUNCATACLYSMENATUREL�AYANTEUPOURCAUSEL�INTENSITÏANORMALED�UNAGENTNATUREL�ETRECONNUCOMMETELPARLESPOUVOIRSPUBLICS�

Définition de l’assistance aux personnes
,�ASSISTANCE AUX PERSONNES COMPREND L�ENSEMBLE DES PRESTATIONS MISES EN�UVRE EN CAS DE MALADIE� BLESSURE OU DÏCÒS DES PERSONNES GARANTIES� LORS D�UN

DÏPLACEMENTGARANTI�

Déplacement garanti 
6OYAGEORGANISÏPARLE3OUSCRIPTEURETPOURLEQUELVOUSÐTESASSURÏAVECLAFORMULECORRESPONDANTE�,ADURÏEDEVALIDITÏDESGARANTIESCORRESPONDAUXDATESDUSÏJOUR

INDIQUÏESSURLAFACTUREDÏLIVRÏE�AVECUNEDURÏEMAXIMALEDE��JOURSCONSÏCUTIFS�

Domicile 
0OURLESGARANTIESD�!SSISTANCEETD�!SSURANCEHORS2ESPONSABILITÏ#IVILE6IE0RIVÏEÌL�%TRANGERET)NDIVIDUELLE!CCIDENTS�ESTCONSIDÏRÏCOMMEDOMICILELELIEUDE

RÏSIDENCEPRINCIPALETHABITUELEN&RANCE�DANSLES$/-2/-#/-ETCOLLECTIVITÏSSUIGENERISOUEN%UROPE�%NCASDELITIGE�LEDOMICILElSCALCONSTITUELEDOMICILE�

0OURLESGARANTIES2ESPONSABILITÏ#IVILE6IE0RIVÏEÌL�%TRANGERET)NDIVIDUELLE!CCIDENTS�LEDOMICILEDOITÐTRESITUÏEN&RANCE#ONTINENTALEOU$ÏPARTEMENT$�/UTRE-ER�

DOM-ROM, COM et collectivités sui generis
'UADELOUPE�-ARTINIQUE�'UYANE&RAN AISE�2ÏUNION�0OLYNÏSIE&RAN AISE�3AINT0IERREET-IQUELON�7ALLISET&UTUNA�-AYOTTE�3AINT-ARTIN�3AINT"ARTHELEMY�.OUVELLE

#ALÏDONIE�

Durée des garanties
s,AGARANTIEh!NNULATIONvPRENDEFFETLEJOURDEVOTRESOUSCRIPTIONAUCONTRATD�ASSURANCEETEXPIRELEJOURDEVOTREDÏPARTENVOYAGE�

s,ADURÏEDEVALIDITÏDESAUTRESGARANTIESCORRESPONDAUXDATESDUSÏJOURINDIQUÏESSURLAFACTUREDÏLIVRÏEPARL�ORGANISATEURDEVOYAGES�AVECUNEDURÏEMAXIMALE

DE��JOURSCONSÏCUTIFS�

Effets de première nécessité
%FFETSVESTIMENTAIRESETDETOILETTEVOUSPERMETTANTDEFAIREFACETEMPORAIREMENTÌL�INDISPONIBILITÏDEVOSEFFETSPERSONNELS�

Europe
0AR %UROPE� ON ENTEND LES PAYS SUIVANTS � !LLEMAGNE� !NDORRE� !UTRICHE� "ELGIQUE� "ULGARIE� #HYPRE� #ROATIE� $ANEMARK� %SPAGNE� %STONIE� &INLANDE� &RANCE

MÏTROPOLITAINE�'IBRALTAR�(ONGRIE�'RÒCE� )RLANDE� )TALIEET )LES�,IECHTENSTEIN�,ETTONIE�,ITUANIE�,UXEMBOURG�-ALTE�0RINCIPAUTÏDE-ONACO�.ORVÒGE�0AYS"AS�

0OLOGNE�0ORTUGAL�2OUMANIE�2OYAUME5NI�3LOVAQUIE�3LOVÏNIE�2ÏPUBLIQUE4CHÒQUE�3AINT-ARIN�3UÒDEET3UISSE�

Evénements garantis en assistance
-ALADIE�BLESSUREOUDÏCÒSPENDANTUNDÏPLACEMENTGARANTI�

Exécution des prestations 
,ESPRESTATIONSGARANTIESPARLAPRÏSENTECONVENTIONNEPEUVENTÐTREDÏCLENCHÏESQU�AVECL�ACCORDPRÏALABLEDE-545!)$%!33)34!.#%�%NCONSÏQUENCE�AUCUNE

DÏPENSEEFFECTUÏED�AUTORITÏPARLES!SSURÏSNEPOURRAÐTREREMBOURSÏEPAR-545!)$%!33)34!.#%�

Franchise
0ARTDUSINISTRELAISSÏEÌLACHARGEDEL�!SSURÏPRÏVUEPARLECONTRATENCASD�INDEMNISATIONÌLASUITED�UNSINISTRE�,AFRANCHISEPEUTÐTREEXPRIMÏEENMONTANT�EN

POURCENTAGE�ENJOUR�ENHEURE�OUENKILOMÒTRE�

Groupe
%NSEMBLEDESPARTICIPANTSlGURANTSURLEMÐMEBULLETIND�INSCRIPTIONAUVOYAGE�
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Long-courrier
0ARi,ONGCOURRIERw�ONENTENDLESVOYAGESÌDESTINATIONDESAUTRESPAYSDUMONDE�

Maghreb
!LGÏRIE�-AROC�4UNISIE�

Maladie
!LTÏRATIONSOUDAINEETIMPRÏVISIBLEDELASANTÏCONSTATÏEPARUNEAUTORITÏMÏDICALECOMPÏTENTE�

Maladie grave
!LTÏRATIONSOUDAINEETIMPRÏVISIBLEDELASANTÏCONSTATÏEPARUNEAUTORITÏMÏDICALECOMPÏTENTEENTRAÔNANTLADÏLIVRANCED�UNEORDONNANCEDEPRISEDEMÏDICAMENTSAU

PROlTDUMALADEETIMPLIQUANTLACESSATIONDETOUTEACTIVITÏPROFESSIONNELLEOUAUTRE�

Maximum par événement
$ANS LECASOá LAGARANTIES�EXERCEENFAVEURDEPLUSIEURSASSURÏSVICTIMESD�UNMÐMEÏVÏNEMENTETASSURÏSAUXMÐMESCONDITIONSPARTICULIÒRES� LAGARANTIEDE

L�ASSUREURESTENTOUTÏTATDECAUSELIMITÏEAUMONTANTMAXIMUMPRÏVUAUTITREDECETTEGARANTIEQUELQUESOITLENOMBREDESVICTIMES�0ARSUITE�LESINDEMNITÏSSONT

RÏDUITESETRÏGLÏESPROPORTIONNELLEMENTAUNOMBREDEVICTIMES�

Membres de la famille
6OTRECONJOINTDEDROITOUDEFAITOUTOUTEPERSONNEQUIVOUSESTLIÏEPARUN0ACS�VOSASCENDANTSOUDESCENDANTSOUCEUXDEVOTRECONJOINT�VOSBEAUXPÒRES�BELLES

MÒRES�FRÒRES�S�URS�YCOMPRISLESENFANTSDUCONJOINTOUPARTENAIRECONCUBIND�UNDEVOSASCENDANTSDIRECTS�BEAUXFRÒRES�BELLESS�URS�GENDRES�BELLESlLLES�ONCLES�

TANTES�NEVEUX�NIÒCES�COUSINS�COUSINESOUCEUXDEVOTRECONJOINT�)LSDOIVENTÐTREDOMICILIÏSDANSLEMÐMEPAYSQUEVOUSSAUFSTIPULATIONCONTRACTUELLECONTRAIRE�

Moyen-courrier 
0ARi-OYENCOURRIERw�ONENTENDLESVOYAGESÌDESTINATIONDEL�%UROPEETDESPAYSDU-AGHREB�

Nous organisons 
.OUSACCOMPLISSONSLESDÏMARCHESNÏCESSAIRESPOURVOUSDONNERACCÒSÌLAPRESTATION�

Nous prenons en charge 
.OUSlNAN ONSLAPRESTATION�

Nullité 
4OUTESFRAUDES�FALSIlCATIONSOUFAUSSESDÏCLARATIONSETFAUXTÏMOIGNAGESSUSCEPTIBLESDEMETTREEN�UVRELESGARANTIESPRÏVUESÌLACONVENTION�ENTRAÔNENTLANULLITÏ

DENOSENGAGEMENTSETLADÏCHÏANCEDESDROITSPRÏVUSÌLADITECONVENTION�

Objets précieux
0ERLES�BIJOUX�MONTRES�FOURRURESPORTÏS�AINSIQUEPOURTOUTAPPAREILDEREPRODUCTIONDUSONET�OUDEL�IMAGEETLEURSACCESSOIRES�FUSILSDECHASSE�MATÏRIELDEPÐCHE�

ORDINATEURSPORTATIFS�

Sinistre
%VÏNEMENTÌCARACTÒREALÏATOIREDENATUREÌDÏCLENCHERLAGARANTIEDUPRÏSENTCONTRAT�

Souscripteur
,�ORGANISATEURDUVOYAGEAYANTSONSIÒGESOCIALEN&RANCEMÏTROPOLITAINE�

Territorialité 
-ONDEENTIER�

EXCLUSIONS GÉNÉRALES
Ne donnent pas lieu à notre intervention :

s Les prestations qui n’ont pas été demandées en cours de voyage ou qui n’ont pas été organisées par nos soins, ou en accord avec nous, ne 
donnent pas droit, a posteriori, à un remboursement ou à une indemnisation,

s Les frais de restauration, hôtel, sauf ceux précisés dans le texte des garanties,

s Les dommages provoqués intentionnellement par l’Assuré et ceux résultant de sa participation à un crime, à un délit ou à une rixe, sauf en cas 
de légitime défense,

s Le montant des condamnations et leurs conséquences,

s L’usage de stupéfiants ou drogues non prescrits médicalement,

s L’état d’imprégnation alcoolique,

s Les frais de douane,

s La participation en tant que concurrent à un sport de compétition ou à un rallye donnant droit à un classement national ou international qui est 
organisé par une fédération sportive pour laquelle une licence est délivrée ainsi que l’entraînement en vue de ces compétitions,

s La pratique, à titre professionnel, de tout sport,

s La participation à des compétitions ou à des épreuves d’endurance ou de vitesse et à leurs essais préparatoires, à bord de tout engin de 
locomotion terrestre, nautique ou aérien,

s Les conséquences du non-respect des règles de sécurité reconnues liées à la pratique de toute activité sportive de loisirs,

s Les frais engagés après le retour du voyage ou l’expiration de la garantie,

s Les interdictions officielles, de saisies ou de contraintes par la force publique,

s L’utilisation par l’Assuré d’appareils de navigation aérienne,

s L’utilisation d’engins de guerre, explosifs et armes à feu,

s Les dommages résultant d’une faute intentionnelle ou dolosive de l’Assuré conformément à l’article L.113-1 du Code des Assurances,

s Le suicide et la tentative de suicide,

s Les épidémies, pollutions, catastrophes naturelles,

s La guerre civile ou étrangère, émeutes, grèves, mouvements populaires, actes de terrorisme, prise d’otage,

s La désintégration du noyau atomique ou toute irradiation provenant d’une source d’énergie présentant un caractère de radioactivité.
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La responsabilité de MUTUAIDE ASSISTANCE ne peut en aucun cas être engagée pour des manquements ou contretemps à l’exécution de ses 
obligations qui résulteraient de cas de force majeure, ou d’événements tels que la guerre civile ou étrangère, les émeutes ou mouvements populaires, 
le lock-out, les grèves, les attentats, les actes de terrorisme, les pirateries, les tempêtes et ouragans, les tremblements de terre, les cyclones, les 
éruptions volcaniques ou autres cataclysmes, la désintégration du noyau atomique, l’explosion d’engins et les effets nucléaires radioactifs, les 
épidémies, les effets de la pollution et catastrophes naturelles, les effets de radiation ou tout autre cas fortuit ou de force majeure, ainsi que leurs 
conséquences.

MULTIRISQUE COMPLÉMENTAIRE CARTE BANCAIRE
Attention : avant tout appel, contactez en priorité l’assurance de votre carte bancaire.Pour souscrire à cette garantie, il vous faut impérativement 
bénéficier d’une carte bancaire multiservices proposant les garanties Annulation et Assistance Rapatriement : Gold Mastercard, Visa Premier, Infinite 
Platinium, American Express Gold à l’exclusion des autres types de cartes bancaires.Seules les cartes bancaires délivrées par une banque Française 
sont acceptées.Il est impératif que votre domicile fiscal soit situé en France pour souscire à cette garantie.

REGLES DE FONCTIONNEMENT DES PRESTATIONS D’ASSISTANCE
3EULL�APPELTÏLÏPHONIQUEDEL�!SSURÏAUMOMENTDEL�ÏVÏNEMENTPERMETLAMISEEN�UVREDESPRESTATIONSD�ASSISTANCE�

$ÒSRÏCEPTIONDEL�APPEL�-545!)$%!33)34!.#%�APRÒSAVOIRVÏRIlÏLESDROITSDUDEMANDEUR�ORGANISEETPRENDENCHARGELESPRESTATIONSPRÏVUESDANSLAPRÏSENTE

CONVENTION�

0OURBÏNÏlCIERD�UNEPRESTATION�-545!)$%!33)34!.#%PEUTDEMANDERÌL�!SSURÏDEJUSTIlERDELAQUALITÏQU�IL INVOQUEETDEPRODUIRE�ÌSESFRAIS�LESPIÒCESET

DOCUMENTSPROUVANTCEDROIT�

,�!SSURÏDOITPERMETTREÌNOSMÏDECINSL�ACCÒSÌTOUTEINFORMATIONMÏDICALECONCERNANTLAPERSONNEPOURLAQUELLENOUSINTERVENONS�#ETTEINFORMATIONSERATRAITÏEDANS

LERESPECTDUSECRETMÏDICAL�

MUTUAIDE ASSISTANCE ne peut en aucun cas se substituer aux organismes locaux de secours d’urgence et intervient dans la limite des accords 
donnés par les autorités locales, ni prendre en charge les frais ainsi engagés, à l’exception des frais de transport en ambulance ou en taxi jusqu’au 
lieu le plus proche où pourront être prodigués les soins appropriés, en cas d’affection bénigne ou de blessures légères ne nécessitant ni un 
rapatriement ni un transport médicalisé.

,ESINTERVENTIONSQUE-545!)$%!33)34!.#%ESTAMENÏEÌRÏALISERSEFONTDANSLERESPECTINTÏGRALDESLOISETRÒGLEMENTSNATIONAUXETINTERNATIONAUX�%LLESSONTDONC

LIÏESÌL�OBTENTIONDESAUTORISATIONSNÏCESSAIRESPARLESAUTORITÏSCOMPÏTENTES�

,ORSQUE-545!)$%!33)34!.#%APRISENCHARGELETRANSPORTD�UN!SSURÏ�CEDERNIERDOITLUIRESTITUERSONBILLETDERETOURINITIALEMENTPRÏVUETNONUTILISÏ�

-545!)$%!33)34!.#%DÏCIDEDELANATUREDELABILLETTERIEAÏRIENNEMISEÌLADISPOSITIONDEL�!SSURÏENFONCTIONDESPOSSIBILITÏSOFFERTESPARLESTRANSPORTEURSAÏRIENS

ETDELADURÏEDUTRAJET�

CONDITIONS DE REMBOURSEMENT
,ESREMBOURSEMENTSDEL�!SSURÏNEPEUVENTÐTREEFFECTUÏSPARNOSSOINSQUESURPRÏSENTATIONDESFACTURESORIGINALESACQUITTÏESCORRESPONDANTÌDESFRAISENGAGÏS

AVECNOTREACCORD�

,ESDEMANDESDEREMBOURSEMENTDOIVENTÐTREADRESSÏESÌ�

MUTUAIDE ASSISTANCE
Service Gestion des Sinistres

8-14, Avenue des Frères Lumière
94368 BRY SUR MARNE CEDEX

TRAITEMENT DES RECLAMATIONS
1. %NCASDEDÏSACCORDOUDEMÏCONTENTEMENTSURLAMISEEN�UVREDEVOTRECONTRAT�NOUSVOUSINVITONSÌLEFAIRECONNAÔTREÌ-545!)$%ENAPPELANTLE��������������

OUENÏCRIVANTÌMEDICAL MUTUAIDE�FRPOURLESGARANTIES!SSISTANCELISTÏESCIDESSOUS�

s 2APATRIEMENTOUTRANSPORTSANITAIRE

s 2APATRIEMENTDESPERSONNESACCOMPAGNANTES

s 2APATRIEMENTDESENFANTSDEMOINSDE��ANS

s 6ISITED�UNPROCHE

s 0ROLONGATIONDESÏJOUR

s &RAISHÙTELIERS

s &RAISMÏDICAUXHORSDUPAYSDERÏSIDENCE

s 2APATRIEMENTDECORPS

s !SSISTANCEJURIDIQUEÌL�ÏTRANGER

s 2ETOURANTICIPÏ

s !SSISTANCEAUXMINEURSRESTÏSSEULAUDOMICILE

s %NVOIDEMÏDICAMENTSÌL�ÏTRANGER

s 4RANSMISSIONDEMESSAGESURGENTS

s &RAISDERECHERCHEETDESECOURS

s !VANCEDEFONDS�UNIQUEMENTÌL�ÏTRANGER	

s #HAUFFEURDEREMPLACEMENT

3ILARÏPONSEQUEVOUSOBTENEZNEVOUSDONNEPASSATISFACTION�VOUSPOUVEZADRESSERUNCOURRIERÌ�

MUTUAIDE
SERVICE QUALITE CLIENTS

8/14 AVENUE DES FRERES LUMIERE
94368 BRY-SUR-MARNE CEDEX

-545!)$%S�ENGAGEÌACCUSERRÏCEPTIONDEVOTRECOURRIERDANSUNDÏLAIDE��JOURSOUVRÏS�)LSERATRAITÏDANSLES�MOISAUPLUS�

3ILEDÏSACCORDPERSISTE�VOUSPOUVEZSAISIRLA-ÏDIATIONDEL�!SSURANCEPARCOURRIERÌ�

La Médiation de l’Assurance
TSA 50110 - 75441 Paris Cedex 09
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2. %NCASDEDÏSACCORDOUDEMÏCONTENTEMENTSURLAMISEEN�UVREDEVOTRECONTRAT�NOUSVOUSINVITONSÌLEFAIRECONNAÔTREÌ!3352).#/ENAPPELANTLE��������������

OUENÏCRIVANTÌSINISTRE ASSURINCO�COMPOURLESGARANTIES!SSURANCELISTÏESCIDESSOUS�

s !NNULATIONSANSMOTIFETSANSJUSTIlCATIF

s !NNULATIONÌLAJOURNÏE

s !NNULATIONDEBASE

s !NNULATIONYCOMPRISMALADIESANTÏRIEURES

s !NNULATION4OUTES#AUSES*USTIlÏES

s "AGAGES

s 6OLMANQUÏ

s 2ETARDDETRANSPORT

s )NTERRUPTIONDESÏJOUR�D�ACTIVITÏS

s $ÏPARTIMPOSSIBLE

s 2ETOURIMPOSSIBLE

s 6OYAGEDECOMPENSATION

s -AINTIENDESPRIX

s !NNULATIONTOTALEDEGROUPESCOLAIRE

3ILARÏPONSEQUEVOUSOBTENEZNEVOUSDONNEPASSATISFACTION�VOUSPOUVEZADRESSERUNCOURRIERÌ�

MUTUAIDE
Service Assurance

TSA 20296
94368 Bry sur Marne Cedex

-545!)$%S�ENGAGEÌACCUSERRÏCEPTIONDEVOTRECOURRIERDANSUNDÏLAIDE��JOURSOUVRÏS�)LSERATRAITÏDANSLES�MOISAUPLUS�

3ILEDÏSACCORDPERSISTE�VOUSPOUVEZSAISIRLA-ÏDIATIONDEL�!SSURANCEPARCOURRIERÌ�

La Médiation de l’Assurance
TSA 50110 - 75441 Paris Cedex 09

��%NCASDEDIFlCULTÏSURLAMISEENOEUVREDESGARANTIES2ESPONSABILITÏ#IVILE6IE0RIVÏEÌL�ÏTRANGERET)NDIVIDUELLEACCIDENT�LE3OUSCRIPTEUROUL�!SSURÏPEUTADRESSER

SARÏCLAMATIONÌ�

GROUPAMA D’OC
14 rue de Vidailhan - CS 93105

31131 BALMA Cedex

,�!SSUREURACCUSERÏCEPTIONDELARÏCLAMATIONDANSUNDÏLAIQUINEDOITPASEXCÏDER��JOURSOUVRABLESÌCOMPTERDELARÏCEPTIONDECELLECI�SAUFSILARÏPONSEELLE

MÐMEESTAPPORTÏEAUCLIENTDANSCEDÏLAI�)LENVOIELARÏPONSEÌL�ASSURÏDANSUNDÏLAIQUINEDOITPASEXCÏDERDEUXMOISÌCOMPTERDELADATEDERÏCEPTION�

%NlN� SI VOTRE DÏSACCORD PERSISTAIT APRÒS LA RÏPONSEDONNÏE� VOUS POURRIEZ SAISIR LEMÏDIATEUR DE LA &ÏDÏRATION &RAN AISE DES3OCIÏTÏS D�!SSURANCE Ì CONDITION

QU�AUCUNEACTIONJUDICIAIREN�AITÏTÏENGAGÏE�

LE MEDIATEUR DE LA FFSA
BP290 - 75125 PARIS CEDEX 09

COLLECTE DE DONNEES
,�!SSURÏRECONNAITÐTREINFORMÏQUEL�!SSUREUR�TRAITESESDONNÏESPERSONNELLESCONFORMÏMENTÌLARÒGLEMENTATIONRELATIVEÌLAPROTECTIONDESDONNÏESPERSONNELLESEN

VIGUEURETQUEPARAILLEURS�

LESRÏPONSESAUXQUESTIONSPOSÏESSONTOBLIGATOIRESETQU�ENCASDEFAUSSESDÏCLARATIONSOUD�OMISSIONS�LESCONSÏQUENCESÌSONÏGARDPEUVENTÐTRELANULLITÏDE

L�ADHÏSIONAUCONTRAT�ARTICLE,����DU#ODEDES!SSURANCES	OULARÏDUCTIONDESINDEMNITÏS�ARTICLE,����DU#ODEDES!SSURANCES	�

s ,ETRAITEMENTDESDONNÏESPERSONNELLESESTNÏCESSAIREÌL�ADHÏSIONETL�EXÏCUTIONDESONCONTRATETDESESGARANTIES�ÌLAGESTIONDESRELATIONSCOMMERCIALESET

CONTRACTUELLES�OUÌL�EXÏCUTIONDEDISPOSITIONSLÏGALES�RÏGLEMENTAIRESOUADMINISTRATIVESENVIGUEUR�

s ,ESDONNÏESCOLLECTÏESETTRAITÏESSONTCONSERVÏESPOURLADURÏENÏCESSAIREÌL�EXÏCUTIONDUCONTRATOUDEL�OBLIGATIONLÏGALE�#ESDONNÏESSONTENSUITEARCHIVÏES

CONFORMÏMENTAUXDURÏESPRÏVUESPARLESDISPOSITIONSRELATIVESÌLAPRESCRIPTION�

s ,ESDESTINATAIRESDESDONNÏESLECONCERNANTSONT�DANSLALIMITEDELEURSATTRIBUTIONS�LESSERVICESDEL�!SSUREURENCHARGEDELAPASSATION�GESTIONETEXÏCUTION

DU#ONTRATD�ASSURANCEETDESGARANTIES�SESDÏLÏGATAIRES�MANDATAIRES�PARTENAIRES�SOUSTRAITANTS�RÏASSUREURSDANSLECADREDEL�EXERCICEDELEURSMISSIONS�

%LLESPEUVENTÏGALEMENTÐTRETRANSMISESS�ILYALIEUAUXORGANISMESPROFESSIONNELSAINSIQU�ÌTOUTESPERSONNESINTERVENANTAUCONTRATTELSQU�AVOCATS�EXPERTS�

AUXILIAIRESDEJUSTICEETOFlCIERSMINISTÏRIELS�CURATEURS�TUTEURS�ENQUÐTEURS�

$ESINFORMATIONSLECONCERNANTPEUVENTÏGALEMENTÐTRETRANSMISESAU3OUSCRIPTEUR�AINSIQU�ÌTOUTESPERSONNESHABILITÏESAUTITREDE4IERS!UTORISÏS�JURIDICTIONS�

ARBITRES�MÏDIATEURS�MINISTÒRESCONCERNÏS�AUTORITÏSDETUTELLEETDECONTRÙLEETTOUSORGANISMESPUBLICSHABILITÏSÌLESRECEVOIRAINSIQU�AUXSERVICESENCHARGEDU

CONTRÙLETELSLESCOMMISSAIRESAUXCOMPTES�AUDITEURSAINSIQUESERVICESENCHARGEDUCONTRÙLEINTERNE	�

s %NSAQUALITÏD�ORGANISMElNANCIER�L�!SSUREURESTSOUMISAUXOBLIGATIONSLÏGALESISSUESPRINCIPALEMENTDUCODEMONÏTAIREETlNANCIERENMATIÒREDELUTTECONTRE

LEBLANCHIMENTDESCAPITAUXETCONTRELElNANCEMENTDUTERRORISMEET�QU�ÌCETITRE�ILMETEN�UVREUNTRAITEMENTDESURVEILLANCEDESCONTRATSPOUVANTABOUTIRÌLA

RÏDACTIOND�UNEDÏCLARATIONDESOUP ONOUÌUNEMESUREDEGELDESAVOIRS�

,ESDONNÏESETLESDOCUMENTSCONCERNANTL�!SSURÏSONTCONSERVÏSPOURUNEDURÏEDECINQ��	ANSÌCOMPTERDELACLÙTUREDUCONTRATOUDELACESSATIONDELA

RELATION�

s 3ESDONNÏESPERSONNELLESPOURRONTÏGALEMENTÐTREUTILISÏESDANSLECADRED�UNTRAITEMENTDELUTTECONTRELAFRAUDEÌL�ASSURANCEPOUVANTCONDUIRE�LECASÏCHÏANT�

ÌUNEINSCRIPTIONSURUNELISTEDEPERSONNESPRÏSENTANTUNRISQUEDEFRAUDE�

s #ETTEINSCRIPTIONPOUVANTAVOIRPOUREFFETUNALLONGEMENTDEL�ÏTUDEDESONDOSSIER�VOIRELARÏDUCTIONOULEREFUSDUBÏNÏlCED�UNDROIT�D�UNEPRESTATION�D�UN

CONTRATOUSERVICEPROPOSÏS�

$ANSCECADRE�DESDONNÏESPERSONNELLESLECONCERNANT�OUCONCERNANTLESPERSONNESPARTIESOUINTÏRESSÏESAUCONTRAT	PEUVENTÐTRETRAITÏESPARTOUTESPERSONNES

HABILITÏESINTERVENANTAUSEINDESENTITÏSDU'ROUPE!SSUREURDANSLECADREDELALUTTECONTRELAFRAUDE�#ESDONNÏESPEUVENTÏGALEMENTÐTREDESTINÏESAUPERSONNEL

HABILITÏDESORGANISMESDIRECTEMENTCONCERNÏSPARUNEFRAUDE�AUTRESORGANISMESD�ASSURANCEOUINTERMÏDIAIRES�AUTORITÏSJUDICIAIRES�MÏDIATEURS�ARBITRES�AUXILIAIRES

DEJUSTICE�OFlCIERSMINISTÏRIELS�ORGANISMESTIERSAUTORISÏSPARUNEDISPOSITIONLÏGALEET�LECASÏCHÏANT�LESVICTIMESD�ACTESDEFRAUDEOULEURSREPRÏSENTANTS	�

%NCASD�ALERTEDEFRAUDE�LESDONNÏESSONTCONSERVÏESMAXIMUMSIX��	MOISPOURQUALIlERL�ALERTEPUISSUPPRIMÏES�SAUFSIL�ALERTES�AVÒREPERTINENTE�%NCASD�ALERTE

PERTINENTELESDONNÏESSONTCONSERVÏESJUSQU�ÌCINQ��	ANSÌCOMPTERDELACLÙTUREDUDOSSIERDEFRAUDE�OUJUSQU�AUTERMEDELAPROCÏDUREJUDICIAIREETDESDURÏESDE

PRESCRIPTIONAPPLICABLES�
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0OURLESPERSONNESINSCRITESSURUNELISTEDEFRAUDEURSPRÏSUMÏS�LESDONNÏESLESCONCERNANTSONTSUPPRIMÏESPASSÏLEDÏLAIDE�ANSÌCOMPTERDELADATED�INSCRIPTION

SURCETTELISTE�

s %NSAQUALITÏD�!SSUREUR�ILESTFONDÏÌEFFECTUERDESTRAITEMENTSDEDONNÏESRELATIVESAUXINFRACTIONS�CONDAMNATIONSETMESURESDESßRETÏSOITAUMOMENTDELA

SOUSCRIPTIONDUCONTRAT�SOITENCOURSDESONEXÏCUTIONOUDANSLECADREDELAGESTIONDECONTENTIEUX�

s ,ESDONNÏESPERSONNELLESPOURRONTÏGALEMENTÐTREUTILISÏESPARL�!SSUREURDANSLECADREDETRAITEMENTSQU�ILMETEN�UVREETDONTL�OBJETESTLARECHERCHEETLE

DÏVELOPPEMENTPOURAMÏLIORERLAQUALITÏOULAPERTINENCEDESESFUTURSPRODUITSD�ASSURANCEETOUD�ASSISTANCEETOFFRESDESERVICES�

s ,ESDONNÏESPERSONNELLESLECONCERNANTPEUVENTÐTREACCESSIBLESÌCERTAINSDESCOLLABORATEURSOUPRESTATAIRESDEL�!SSUREURÏTABLISDANSDESPAYSSITUÏSHORSDE

L�5NION%UROPÏENNE�

s ,�!SSURÏDISPOSE�ENJUSTIlANTDESONIDENTITÏ�D�UNDROITD�ACCÒS�DERECTIlCATION�DESUPPRESSIONETD�OPPOSITIONAUXDONNÏESTRAITÏES�)LDISPOSEÏGALEMENTDU

DROITDEDEMANDERDELIMITERL�UTILISATIONDESESDONNÏESLORSQU�ELLESNESONTPLUSNÏCESSAIRES�OUDERÏCUPÏRERDANSUNFORMATSTRUCTURÏLESDONNÏESQU�ILAFOURNIES

LORSQUECESDERNIÒRESSONTNÏCESSAIRESAUCONTRATOULORSQU�ILACONSENTIÌL�UTILISATIONDECESDONNÏES�

)LDISPOSED�UNDROITDEDÏlNIRDESDIRECTIVESRELATIVESAUSORTDESESDONNÏESPERSONNELLESAPRÒSSAMORT�#ESDIRECTIVES�GÏNÏRALESOUPARTICULIÒRES�CONCERNENTLA

CONSERVATION�L�EFFACEMENTETLACOMMUNICATIONDESESDONNÏESAPRÒSSONDÏCÒS�

#ESDROITSPEUVENTÐTREEXERCÏSAUPRÒSDU$ÏLÏGUÏ2EPRÏSENTANTÌLA0ROTECTIONDES$ONNÏESDEL�!SSUREUR�

PARMAIL�ÌL�ADRESSE$20/ -545!)$%�FR

OU

PARCOURRIER�ENÏCRIVANTÌL�ADRESSESUIVANTE�$ÏLÏGUÏREPRÏSENTANTÌLAPROTECTIONDESDONNÏESn-545!)$%!33)34!.#%n����!VENUEDES&RÒRES,UMIÒREn�����

"RYSUR-ARNE�

!PRÒSENAVOIR FAIT LADEMANDEAUPRÒSDU$ÏLÏGUÏREPRÏSENTANTÌ LAPROTECTIONDESDONNÏESETN�AYANTPASOBTENUSATISFACTION� ILA LAPOSSIBILITÏDESAISIR LA#.),

�#OMMISSION.ATIONALEDEL�INFORMATIQUEETDES,IBERTÏS	�

SUBROGATION
-545!)$%!33)34!.#%EST SUBROGÏEÌCONCURRENCEDES INDEMNITÏSPAYÏESETDESSERVICES FOURNISPARELLEDANS LESDROITSET ACTIONSDE L�!SSURÏ� CONTRE TOUTE

PERSONNERESPONSABLEDESFAITSAYANTMOTIVÏSONINTERVENTION�,ORSQUELESPRESTATIONSFOURNIESENEXÏCUTIONDELACONVENTIONSONTCOUVERTESENTOUTOUPARTIEAUPRÒS

D�UNEAUTRECOMPAGNIEOUINSTITUTION�-545!)$%!33)34!.#%ESTSUBROGÏEDANSLESDROITSETACTIONSDEL�!SSURÏCONTRECETTECOMPAGNIEOUCETTEINSTITUTION�

PRESCRIPTION
%NAPPLICATIONDEL�ARTICLE,����DU#ODEDESASSURANCES�TOUTEACTIONDÏRIVANTDUPRÏSENTCONTRATESTPRESCRITEPARDEUXANSÌCOMPTERDEL�ÏVÒNEMENTQUIYDONNE

NAISSANCE�#EDÏLAIESTPORTÏÌDIXANSPOURLESGARANTIESDÏCÒS�LESACTIONSDESBÏNÏlCIAIRESÏTANTPRESCRITESAUPLUSTARDTRENTEANSÌCOMPTERDECETÏVÏNEMENT�

4OUTEFOIS�CEDÏLAINECOURT�

s ENCASDERÏTICENCE�OMISSION�DÏCLARATIONFAUSSEOUINEXACTESURLERISQUECOURU�QUEDUJOUROáL�!SSUREURENAEUCONNAISSANCE�

s ENCASDESINISTRE�QUEDUJOUROáLESINTÏRESSÏSENONTEUCONNAISSANCE�S�ILSPROUVENTQU�ILSL�ONTIGNORÏJUSQUELÌ�

1UANDL�ACTIONDUL�!SSURÏCONTREL�!SSUREURAPOURCAUSELERECOURSD�UNTIERS�CEDÏLAIDEPRESCRIPTIONNECOURTQUEDUJOUROáCETIERSAEXERCÏUNEACTIONENJUSTICE

CONTREL�!SSURÏOUAÏTÏINDEMNISÏPARCEDERNIER�

#EDÏLAIDEPRESCRIPTIONPEUTÐTREINTERROMPU�CONFORMÏMENTÌL�ARTICLE,����DU#ODEDESASSURANCES�PARUNEDESCAUSESORDINAIRESD�INTERRUPTIONSUIVANTES�

s LARECONNAISSANCEPARLEDÏBITEURDUDROITDECELUICONTRELEQUELILPRESCRIVAIT�ARTICLE����DU#ODECIVIL	�

s UNEDEMANDEENJUSTICE�MÐMEENRÏFÏRÏ�JUSQU�ÌEXTINCTIONDEL�INSTANCE�)LENESTDEMÐMELORSQU�ELLEESTPORTÏEDEVANTUNEJURIDICTIONINCOMPÏTENTEOULORSQUE

L�ACTEDESAISINEDELAJURIDICTIONESTANNULÏPARL�EFFETD�UNVICEDEPROCÏDURE�ARTICLES����ET����DU#ODECIVIL	�,�INTERRUPTIONESTNONAVENUESILEDEMANDEUR

SEDÏSISTEDESADEMANDEOULAISSEPÏRIMERL�INSTANCE�OUSISADEMANDEESTDÏlNITIVEMENTREJETÏE�ARTICLE����DU#ODECIVIL	�

s UNEMESURECONSERVATOIREPRISEENAPPLICATIONDU#ODEDESPROCÏDURESCIVILESD�EXÏCUTIONOUUNACTED�EXÏCUTIONFORCÏE�ARTICLE����DU#ODECIVIL	�

)LESTRAPPELÏQUE�

,�INTERPELLATIONFAITEÌL�UNDESDÏBITEURSSOLIDAIRESPARUNEDEMANDEENJUSTICEOUPARUNACTED�EXÏCUTIONFORCÏEOULARECONNAISSANCEPARLEDÏBITEURDUDROITDECELUI

CONTRELEQUELILPRESCRIVAITINTERROMPTLEDÏLAIDEPRESCRIPTIONCONTRETOUSLESAUTRES�MÐMECONTRELEURSHÏRITIERS�

%NREVANCHE�L�INTERPELLATIONFAITEÌL�UNDESHÏRITIERSD�UNDÏBITEURSOLIDAIREOULARECONNAISSANCEDECETHÏRITIERN�INTERROMPTPASLEDÏLAIDEPRESCRIPTIONÌL�ÏGARDDES

AUTRESCOHÏRITIERS�MÐMEENCASDECRÏANCEHYPOTHÏCAIRE�SIL�OBLIGATIONESTDIVISIBLE�#ETTEINTERPELLATIONOUCETTERECONNAISSANCEN�INTERROMPTLEDÏLAIDEPRESCRIPTION�

ÌL�ÏGARDDESAUTRESCODÏBITEURS�QUEPOURLAPARTDONTCETHÏRITIERESTTENU�

0OUR INTERROMPRE LE DÏLAI DE PRESCRIPTION POUR LE TOUT� Ì L�ÏGARD DES AUTRES CODÏBITEURS� IL FAUT L�INTERPELLATION FAITE Ì TOUS LES HÏRITIERS DU DÏBITEUR DÏCÏDÏ OU LA

RECONNAISSANCEDETOUSCESHÏRITIERS�ARTICLE����DU#ODECIVIL	�

,�INTERPELLATIONFAITEAUDÏBITEURPRINCIPALOUSARECONNAISSANCEINTERROMPTLEDÏLAIDEPRESCRIPTIONCONTRELACAUTION�ARTICLE����DU#ODECIVIL	�

,EDÏLAIDEPRESCRIPTIONPEUTÐTREINTERROMPUÏGALEMENTPAR�

s LADÏSIGNATIOND�UNEXPERTÌLASUITED�UNSINISTRE�

s L�ENVOID�UNE LETTRE RECOMMANDÏEAVECACCUSÏDE RÏCEPTION �ADRESSÏEPAR L�!SSUREURÌ L�!SSURÏENCEQUICONCERNE L�ACTIONENPAIEMENTDE LACOTISATION�ET

ADRESSÏEPARL�!SSURÏÌL�!SSUREURENCEQUICONCERNELERÒGLEMENTDEL�INDEMNITÏDESINISTRE	�

REGLEMENT DES LITIGES
4OUTDIFFÏRENDNÏENTREL�!SSUREURETL�!SSURÏRELATIFÌLAlXATIONETAURÒGLEMENTDESPRESTATIONSSERASOUMISPARLAPARTIELAPLUSDILIGENTE�ÌDÏFAUTDERÏSOLUTIONAMIABLE�

ÌLAJURIDICTIONCOMPÏTENTEDUDOMICILEDEL�!SSURÏCONFORMÏMENTAUXDISPOSITIONSPRÏVUESÌL�ARTICLE2����DU#ODEDESASSURANCES�

FAUSSES DECLARATIONS
Lorsqu’elles changent l’objet du risque ou en diminuent notre opinion :

s Toute réticence ou déclaration intentionnellement fausse de votre part entraîne la nullité du contrat. Les primes payées nous demeurent acquises et nous 

serons en droit d’exiger le paiement des primes échues, tel que prévu à l’article L 113.8 ;

s Toute omission ou déclaration inexacte de votre part dont la mauvaise foi n’est pas établie entraîne la résiliation du contrat 10 jours après la notification 

qui vous sera adressée par lettre recommandée et/ou l’application de la réduction des indemnités du Code des Assurances tel que prévu à l’article L 

113.9.

AUTORITE DE CONTROLE
,�AUTORITÏCHARGÏEDUCONTRÙLEDE-545!)$%ESTL�!UTORITÏDE#ONTRÙLE0RUDENTIELETDE2ÏSOLUTION�!#02	n��PLACEDE"UDAPESTn#3�����n�����0ARIS#EDEX�

S
ep

te
m

br
e 

20
18


